
   
Référence PSP : INDIC1 - F2 

L’Ethique en pratique dans les SAAD : Des concepts à la mise en œuvre pratique (en lien 

avec le nouveau référentiel qualité d’évaluation de la HAS).  
 
 

 
INFORMATIONS PRATIQUES 

Durée : 
7H 

Lieux & 
date(s) 

Toulon 
Le 20 octobre 
2022, 9H-17H              

Adresse exacte : 
(sera précisée 

prochainement 
sur notre site) 

 

 
 
PUBLIC ET PRE-REQUIS 

Personnel en poste auprès de structures adhérentes au PSP 
 
Catégorie visée : Tout public, directeur, RRH, responsable d’agence, responsable de secteur, ASH, 
Aide-soignante, Aide à domicile, référent handicap, responsable qualité, responsable RH… 
 
Territoire concerné :  Provence- Alpes-Côte d’Azur 
 
Pas de prérequis s’agissant de l’ancienneté et diplômes requis 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

Cette formation vise à :  

- Être capable d’identifier les sujets qui relèvent de l’éthique et de les différencier de ceux qui 
relèvent du droit ou de la morale 

- Connaitre le processus de réflexion éthique 
- Être capable d’appréhender une situation concrète à partir de ce processus 
- Avoir une vision claire de ce qu’est un dispositif institutionnel d’animation de la réflexion 

éthique 
- Faire le lien entre éthique et qualité  

Cette formation permet de :  

- Repérer les situations problématiques au plan éthique dans les pratiques  
- Animer une séance de réflexion éthique dans un service 
- Se préparer aux évaluations sur la base du nouveau référentiel de la HAS 

 
CONTENU 

 

 L’éthique : du concept à la pratique  Timing  

Introduction 
• Tour de table de présentation et d’expression des attentes  
• Présentation des objectifs et du programme 

½ h 

Le besoin 
d’éthique 

 Réfléchir aux raisons de la « montée en puissance » du thème 
de l’éthique dans nos sociétés en général  

½ h 



 

 Place de l’éthique dans le secteur des ESSMS en lien avec le 
référentiel d’évaluation de la HAS : complémentarité de 
l’éthique et de la qualité 

½ h 

Définition des 
concepts  

 Distinguer et articuler les notions de morale, de droit, dé 
déontologie, d’éthique et de bientraitance.  

 Différence et proximité entre éthique et bientraitance.  

1 h 

 

1. Les cas 
d’éthique  

• Inventaire des situations sensibles au point de vue de l’éthique 
en sous-groupes 

   ½ h 

• Mise en commun et réflexion sur les caractéristiques de ces 
situations (cartographie fréquence / importance, et / ou 
thèmes qui ressortent) 

• Choix collectif des situations emblématiques pour l’analyse 

½ h 

2. L’analyse des 
cas 

• Méthodologie pour analyser ces situations collectivement et 
chercher le consensus afin d’harmoniser les pratiques.  

• Présentation des supports pour les ateliers 
1 h 

• Atelier d’analyse (2 ou 3 groupes, chacun une situation) 1 h 

• Restitution et discussion collective, recherche du consensus  1 h 

Conclusion 
• Faire le bilan de la formation 
• Partager les perspectives de mise en pratique au sein des 

services  
½ h 

 
 
METHODES MOBILISEES 

Méthodes pédagogiques  
Exemples : mise en situation, démarche réflexive, méthode inversée, inductive, déductive, active … 
Analyse éthique de la pratique professionnelles (Jean-Jacques Nillès, Analyse éthique de la pratique 
professionnelle, éditions Socrates, avec le soutien du conseil départemental du Nord et de la CNSA, 
2019. 
 
Outils  
Exemples : PowerPoint, classe virtuelle, outils numériques (Beekast, Kahoot…), QMC, test, jeux… 
PPT et supports papiers.  
 
Ressources :  
Jean-Jacques Nillès, Analyse éthique de la pratique professionnelle en SAD, 2020, éditions Socrates, 
avec le soutien du conseil départemental du Nord et de la CNSA, 2019.  
Support PPT remis à la fin de la formation. Rapport de formation adressé par mail à la suite (pour les 
productions collectives de la journée). 
 
MODALITES D’EVALUATION 

En début de formation : tour de table formalisé 
En fin de formation : tour de table formalisé + questionnaire de satisfaction Socrates 
 
 
 



 

COUT DE LA FORMATION 

Prise en charge :  

- Coût pédagogique : oui   
- Coût repas : oui, à hauteur de 15€   
- Coût déplacement :  non 

 
CONDITIONS D’ADMISSION 

Date limite d’inscription : au plus tard 7 jours avant soit le 13 octobre 2022  
Seuil minimal de participants : 8 personnes 
Seuil maximal de participants : 12 personnes 
Conditions d’annulation : En cas d’impossibilité d’assister à la formation, obligation de l’employeur 
d’informer le PSP ; possibilité d’annuler une inscription ou remplacer un salarié 24h avant le début de 
la formation 
 
ACCESSIBILITE HANDICAP 

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite  oui   non (à compléter, selon salle retenue) 
Si besoin de renseignement ou en cas de difficultés, contact :  

- Numéro d’appel national gratuit : 0 800 360 360  
- Numéro MDPH 13 : 0 800 81 48 44 
- Référent handicap PSP : info@psppaca.fr ou 04 91 31 10 24 
- Référent handicap prestataire : (à compléter, selon salle retenue) 

 
CONTACT 

PSP PACA : info@psppaca.fr – 04 91 31 10 24 – 74 rue Edmond Rostand 13006 Marseille 
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